
Tribunal Correctionnel de Bastia

18 juin 1931. (Le Droit Maritime Frangais, 1931, p. 442)

Unberechtigtes Fischen in fremden Küstengewässern -
Recht zur Verfolgung eines ausländischen Schiffes auf

hoher See.
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Ein fremdes Fischereijahrzeug, das in den Territorialgewässern
beim unberechtigten Fischen ertappt wird, darf auf die hohe See verfolgt
und dort aufgebracht werden, solange der Verfolger es nicht aus den Augen
verloren hat.

((Le Tribunal
Attendu que tout en contestant les faits qui lui sont reproch6s

X. sollicite son relaxe in limine litis, en opposant au proc6s-verbal
du commandant A. une double exception de nullit6, tir6e du fait

qu&quot;il n&apos;aurait pas 6t6 surpris en flagrant d6lit de p6che et que la capture
de son chalutier, faite en dehors des eaux territoriales fran serait
absolument ill6gale;

Attendu que cette double exception ne parait rev6tir aucun caract6re

s6rieux, qu&apos;en effet, la constatation des d6lits et contravention a 6t6

faite dans les eaux territoriales ih milles et -_ milles 1/2 de la c6te, mais

que le chalutier en d6lit et contravention s&apos;kant mis h fuir vers le large,
le bh.timent B. a aussit6t mis cap sur lui et, tout en 1&apos;6clairant au

projecteur et en le for A stopper, n&apos;a pu le rejoindre qu&apos;au point
situ6 -k 13 milles dans le 165o du feu d&apos;Alistro;

I

Attendu, d&apos;abord, que le, flagrant d6lit nest pas niable et que,
du moment o le chalutier avait k6 surpris en flagrant d6lit dans les
eaux territoriales, cette constatation comportait. implicitement le droit
de le poursuivre sans le perdre de vue et de se saisir du d6linquant,
alors m6me que dans sa fuite ce dernier aurait franchi lesdites eaux et

gagn6 la haute mer; qu&apos;il ne peut, d&apos;ailleurs, en 6tre autrement, car,
dans le cas contraire, les lois dont on requiert aujourdhui I&apos;application
demeureraient presque toujours sans effet, s&apos;iI 6tait permis aux d6lin-

quants, surpris en action de pkhe d6lictueuse, de pouvoir, d&amp;s qu&apos;ils
apercevaient le bateau policier, lui 6chapper impun6ment en fuyant
vers la.zone neutre;

Attendu, au surplus, qu&apos;en admettant m6me, comme Pont pr6tendu
A la barre les d6fenseurs de X. que I&apos;autorit6 locale ne soit compkente
A 1&apos;6gard des navires de commerce 6trangers, bord desquels des in-
fractions h la loi p6nale auraient &amp;6 commises, que dans les trois cas

vis6s par eux, il Wen r6sulterait pas moins que le troisieme cas pourrait
:s&apos;appliquer 1&apos;esp6ce actuelle, puisque le fait punissable int6resse ici
toute la gent maritime de Bastia, qui sait combien la p6che au chalut est
d6sastreuse et combien elle est pr6judiciable h leur propre int6r6t de

pkheurs; d&apos;oA il suit que la double exception tir6e du d6faut de flagrant
d6lit et de I&apos;ill6galit6 de la capture du N. n&apos;est pas fond6e et doit
P-Are 6,cart6e;

Attendu, au fond, que, d&apos;un proc6s-verbal dress6 le 21 mai 1931
par le commandant A. il s&apos;av6re que le 2o mai 1931, A 23 h. 30,
il a aper k 15 milles dans le 1770 du feu d&apos;Alistro, entre la terre et la
route suivie par le B. un bAtiment, qui n&apos;etait autre que le N. en

action de pkhe et naviguant tous feux masqu6s; que ce bAtiment se

trouvait peu pr h ce moment -k 4 milles dans le Sud de la bouche du
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268 Völkerrecht

Tavignano, c&apos;est-ä-dire transversalement ä 2 milles ou 2 milles 1/z de la

cöte, en pleines eaux territoriales fran qu&apos;ayant mis le cap sur

lui, le verbalisateur a pu le rejoindre dans sa fuite ä 13 milles dans le

1650 du feu d&apos;Alistro et le conduire ä Bastia, apr avoir constat6 au

cours de la poursuite que le bätiment de d6lit rele&apos;vait de la mer les

panneaux de son chalut; que des hommes du B. qui all ä bord

du N. purent d&apos;ailleurs constater que le&apos;chalut encore humide
et que, dans des corbeilles et mAme sur le pont, il y avait encore, du-

poisson fr encore et plein de vie;
Par ces motifs,
Rejette les exceptions propos6es;
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